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-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Exemple d’imprimé d’ordre de mission temporaire ; à adapter pour votre établissement.
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ORDRE DE MISSION 		n°___/_202x 

NOM, Prénom : ………………………………………………………………….…..	   

Fonction :   ………………………………………………….…………………..

Résidence administrative : 	Etablissement  XXXXXXX 
rue xxxxxxxxxxxxxx 
                                     			00000 xxxxxxxxxxxxxxxxxxx

Résidence personnelle (commune de résidence) : ……………………………………………………………………. 
						    ………………………………………………….
					
Accompagné de :  ……………………………………………………..……………….
(le cas échéant si covoiturage)
Se rendra à :
	COMMUNE DE DESTINATION
	Date et Heure de DEPART
	Date et Heure de RETOUR
	Lieu  de départ  
	Lieu de retour  

	
	
	
	RA (1)
	RF (1)
	RA (1)
	RF (1)

	
 (en cas de pluralité de communes, indiquer le parcours et les étapes)


	
 
	
 
	

	

	

	




(1) cocher la case concernée : RA : Résidence Administrative -  RF : Résidence Familiale

MOTIF DU DEPLACEMENT : …………………………………………………………….……… 
Indiquez le motif exact en précisant la nature et le lieu (exemple : visite stagiaire X à l’entreprise Y ou réunion des SG au conseil régional, etc…)

MOYEN DE TRANSPORT :   	………………………………………………………… (véhicule personnel, SNCF, bus….)

En cas d'utilisation du véhicule personnel :

Marque : ………………………………………………. 	Puissance Fiscale :  …… CV

N° Immatriculation :  ………………………….……..…	

Assurance :  …………………………………………....

Nota : En matière d'assurance, l'intéressé doit se conformer aux dispositions rappelées par l'article 10 du décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 modifié. 

								
Fait à Xxxxx, le  xx xx xxxx

								le chef d’établissement, ordonnateur,
							

							       Xxxxx. Xxxxxxxx (nom et prénom)

· Autorisation d’utiliser le véhicule personnel avec remboursement sur la base des indemnités kilométriques (art 3 et 10 - décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 modifié et arrêté du 26 août 2008 modifié fixant les taux des indemnités kilométriques). (à modifier et à adapter si besoin, par exemple si remboursement au tarif SNCF 2ème classe)
· Pas de prise en charge des péages autoroutiers ni des frais de parking. (à modifier et compléter si besoin)
· Si hébergement précisez si le tarif est celui de l’arrêté du 3 juillet 2006 modifié ou celui d’un acte du CA si dérogation….

L’attention des agents est attirée sur le fait que les pièces justificatives des dépenses réglementaires devront être produites aux services d’intendance de l’établissement avec l’état de frais pour la demande de remboursement.
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